
Règ󰈗e󰈛󰈩n󰉃󰈼 d󰉊 󰇹o󰈞c󰈡󰉊󰈸󰈼
Admissibilité : Le concours est ouvert à tous les élèves de la troisième à la cinquième année qui sont 
actuellement inscrits dans le système scolaire du Nouveau-Brunswick. Chaque participation doit être 
soumise par un enseignant au nom de son élève. Chaque élève ne peut soumettre qu'une seule 
participation.

Conditions de participation : Chaque participation doit être un résumé des connaissances acquises 
dans le jeu sur les langues officielles fournis par le Commissariat aux langues officielles, présenté de 
façon créative. Les vidéos, les dessins, les rédactions, les poèmes, les chansons et tout autre travail créatif 
qui résume efficacement ce que les élèves ont appris en classe après avoir joué le jeu sont des exemples 
de participations acceptables. Les contributions doivent être soumises par l'enseignant via le site web 
officiel du concours.

Tirage : Les bulletins de participation feront l'objet d'un tirage au sort à l'aide d'un mécanisme de tirage 
au sort informatisé et cinq bulletins de participation seront sélectionnés au hasard. Les résultats du 
tirage au sort sont définitifs et absolus.

Prix : Chacun des cinq élèves gagnants recevra un ordinateur portable. Des dispositions seront prises 
pour la remise des prix aux gagnants.

Date limite : Le concours se termine le 27 mars 2026. Les bulletins de participation reçus après la date 
limite ne seront pas considérés.

Annonce des gagnants : Les noms des élèves gagnants seront annoncés via les canaux de médias 
sociaux du Commissariat aux langues officielles, avec leur consentement. Les gagnants seront avisés par 
téléphone, par courriel ou par l’entremise de leur enseignant.

Propriété et utilisation des bulletins de participation : En soumettant une participation, chaque élève 
déclare et garantit que cette participation est son œuvre originale et qu'elle ne porte pas atteinte aux 
droits de propriété intellectuelle d'un tiers. Chaque élève accepte d'accorder au Commissariat aux 
langues officielles une licence non exclusive, libre de redevances, perpétuelle et irrévocable pour utiliser, 
reproduire, modifier, adapter, publier et afficher la participation à quelque fin que ce soit, dans quelque 
média que ce soit, sans autre compensation ou avis à l'élève ou à son enseignant.

Conditions générales : En participant au concours, chaque élève accepte de se conformer aux présents 
règlements officiels et aux résultats du tirage. Le Commissariat aux langues officielles se réserve le droit 
de disqualifier toute participation qui contrevient aux présents règlements ou qui est jugée inappropriée. 
Le Commissariat aux langues officielles se réserve également le droit d'annuler, de suspendre ou de 
modifier le concours en tout temps, pour quelque raison que ce soit, sans en aviser les participants.
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Con󰉃󰈩󰈼t R󰉊󰈗e󰈼
Eligibility: The contest is open to all students who are currently enrolled in grades 3 to 5 of 
the New Brunswick education system. Each entry must be submitted by a teacher on behalf 
of their students. Each student can submit only one entry.

Entry Requirements: Each entry must be a summary of the learnings acquired in the official 
languages game provided by the Office of the Commissioner of Official Languages, 
presented in a creative manner. Examples of acceptable entries include videos, drawings, 
essays, poems, songs, and any other creative work that effectively summarizes what the 
students have learned in class after playing the game. Entries must be submitted by the 
teacher via the official contest website.

Draw: Entries will be entered in a draw using a computerized drawing mechanism, and 5 
winning entries will be randomly selected. The results of the draw are final and binding.

Prizes: Each of the 5 winning entries will receive one laptop. Arrangements will be made for 
the delivery of the prizes to the winners.

Deadline: The contest will end on March 27, 2026. Entries received after the deadline will not 
be considered.

Winner Announcement: The names of the winning students will be announced via the 
Office of the Commissioner of Official Languages' social media channels, with their consent. 
Individual winners will be notified by phone, email, or by way of their teacher.

Ownership and Use of Entries: By submitting an entry, each student represents and 
warrants that the entry is their original work and does not infringe on any third party's 
intellectual property rights. Each student agrees to grant the Office of the Commissioner of 
Official Languages a non-exclusive, royalty-free, perpetual, and irrevocable license to use, 
reproduce, modify, adapt, publish, and display the entry for any purpose, in any media, 
without further compensation or notice to themselves or their teacher.

General Conditions: By entering the contest, each student agrees to comply with these 
official rules and the results of the draw. The Office of the Commissioner of Official 
Languages reserves the right to disqualify any entry that violates these rules or is deemed 
inappropriate. The Office of the Commissioner of Official Languages also reserves the right 
to cancel, suspend, or modify the contest at any time, for any reason, without notice to the 
participants.
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